
 
 
 
 
 
 
 
 

BUREAU DU CONSEIL D’ADMINISTRATION  
Réunion du 14 MARS 2024 

 
 

OBJET :  
2 / OPÉRATIONS D’INVESTISSEMENT 

 

2.1 – Opérations de création de logements 

 2.1.2 – Nouvelles études 
 

COMMUNE DE RIAUCOURT 
RESTRUCTURATION DE L’ANCIEN EHPAD 

 
 

Délibération n° 2024 012 BUR 
 

Six administrateurs composant le Bureau du Conseil d’administration sont présents. Le quorum est 
donc atteint.  

 

Sont présents : 

- M. Bertrand OLLIVIER, désigné par le Conseil départemental, Président d’Hamaris, 
- M. Jean-Jacques BAYER, désigné par le Conseil départemental 
- M. Robert COSTANZA, désigné par le Conseil départemental,  
- M. Denis FAHY, représentant des locataires,  
- M. Michel HUARD, désigné par le Conseil départemental,  
- M. André NOIROT, désigné par le Conseil départemental,  
 
 
Assistent en outre à la réunion : 

- M. Jacques CHAMBAUD, Directeur général, 
- Mme Sandra CATTAN, Directrice générale adjointe, Directrice des ressources internes, 
- M. Christophe LEGROS, Directeur patrimoine, 
- Mme Corinne MORO, Directrice financière, 
- Mme Cindy SCHMITT, Assistante de Direction. 
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HAMARIS, OPH de la Haute-Marne - Bureau du Conseil d’Administration du 14 mars 2024 

***** 
RIAUCOURT, restructuration de l’ancien EHPAD : nouvelle étude 

 

 

Le présent rapport a pour objet de solliciter l’accord du Bureau sur le lancement d’études de faisabilité 
et sur le partenariat et la signature d’une convention avec les Etablissements Publics Foncier Grand Est 
(EPFGE) pour la restructuration de l’ancien EHPAD de Riaucourt. 

L’ensemble est situé Rue des Chenevières à Riaucourt, cadastré section AD n°25-27-273 et 445. 

Le site, d’une surface 4 400 m², est composé d’un ensemble de bâtiments inoccupés d’environ 3 345 m² 
de surface de plancher, siège de l’ancien EHPAD.  

Il est proposé de signer une convention pré-opérationnelle qui a pour objectif d’apporter à Hamaris un 
appui à l’ingénierie dans la définition du projet, à en étudier la faisabilité juridique, technique et 
financière. 

Les études de faisabilité sont estimées à 150 000 € TTC financées à 80 % par EPFGE. La commune de 
Riaucourt est sollicitée pour être signataire et co-financeur à hauteur de 10%. Hamaris participe 
financièrement à hauteur de 10%. La communauté d’agglomération de Chaumont est signataire au titre 
de la compétence Habitat mais n’est pas co-financeur. 

A l’issu de ces études, en cas de définition d’un projet viable, une convention opérationnelle entre 
EPFGE, Hamaris et la commune de Riaucourt sera signée afin de procéder à l’achat et à la réalisation des 
travaux. 

 

Pièce jointe en annexe : 

- Convention pré-opérationnelle, RIAUCOURT – Ancien EHPAD 
 
 
 

***** 
APRES EN AVOIR DELIBERE, le Bureau du Conseil d’Administration DECIDE, à l’unanimité, de surseoir à 
la décision dans l’attente d’une clarification du rôle de l’agglomération de Chaumont qui souhaite être 
signataire mais non financeur. 

 
RESULTAT du VOTE : A L’UNANIMITÉ 

 Chaumont, le 14 MARS 2024 
 
 
 
 

 
 
 
    

 
 
 
 
  
 
 
 
  


